
AVIS

AUX FÉLERINS DE S'ÇE-ANNE DE LA IT-A1'J.

Chemin de fer Intercolonial du Canada

Ligne directe entre l'Ouest et tous les Points sur le bas du St Lau-
rent et la Baie des Chaleurs, Province dle Québec, aussi le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Ecosse, l'lie dut Prince-Edouard, du Cap Breton
de Terreneuve et de St Pierre.

Voie de la malleo Canadienne et Européenne ct des passiigrs.-Les
pasFagers pour la Grande-Bretagne ou le continent, laissant Montréal le
jeudi maatin rejoindront le steamer de la malle le même soir à Rlimouski.

Les expéditeurs remarqueront les facilités supérieures qui leur éont
offertes pour le transport de toutes les marchandises pour les Provinces
dé l'Est et les grains pour les marchés Europîéens.

Toutes les; places d'eau les plus populaires et les amusements de la
pêche du Canada se trouvent sur cette ligne.

Des chars buffet nouveaux et élégants sont sur touts les trains
express entre Montréal, Halifaix et St Ja .. ~

On peut &voir des billets ci touts les renseignements aut sujet de
cette voie soit pour le fret ou les %,*tix dles 1)alssagerh ei. s'adressant aux
agent8 des; villes et des stations.

Le sanctuaire de Ste Anne de la Pointe-au-Père, à environ deux
milles de la station de St Anaclet et de la Pointe-au-Père, est un lieu de
pélérinage important. Il y a des taux hpéciaux, et des arrangenmentu faits
.pour les pélérinages organisés.

Bureau du chemin de fer D3. POTTINCER.
Moncton, N.-B. . Surintendpnt-

Juillet 20 1887. en-chef
ADnÂNGEMENT POUR LA. SAISON DÉÊTÉ 18,t9

Les trains de ce chemin partiront de la station de St Anaclet et
Pointe-au-Père (le dimanche excepté) commie suit.
Pour Lévis; et stations intermédiaires-Accom. 13.43.

*« Hahifax il ci -Accoin. :11.03.
La route conduisant aut :snctuaire de Ste Anne de la Pointe-aui-Père

est maintenant un chemin de première classe.

HORAIRE DES OFFICES AU SANCTUAItr.

Dimanches et fêtes d'obligatio;n :-Graud'messe : 9,; lira.
en hiver 91lirs.

Vêpres et vénération de la relique de sainte Annie -2 lira.
Jours ouvriers :-Dernièr'e inesse; en été 7-g lirs. en hiiver 8 hrs.
Récitation des prières à sainte Anne, avec recoffniandations

,chaque jour, le matin après la dernière messe. (40 jours d'indul -
gence).

TARIF.

Offrande de cierges pour être brûlés devant la relique de saint
Anne: i10 centins par cierge.


